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ARTICLE III 

Il est convenu que, outre les usages, obstructions et détournements 
permis jusqu'ici ou autorisés ci-après, par convention spéciale entre les 
parties, aucun usage ou obstruction ou détournement nouveaux ou autres, 
soient temporaires ou permanents des eaux limitrophes, d'un côté ou de 
l'autre de la frontière, influençant le débit ou le niveau naturels des eaux 
limitrophes de l'autre côté de la frontière, ne pourront être effectués si 
ce n'est par l'autorité des États-Unis ou du Dominion canadien dans les 
limites de leurs territoires respectifs et avec l'approbation, comme il 
est prescrit ci-après, d'une commission conjointe qui sera désignée sous 
le nom de "la Commission internationale". 

Les stipulations ci-dessus ne sont pas destinées à restreindre ou 
à gêner l'exercice des droits existants dont le gouvernement des Etats-
Unis, d'une part, et le gouvernement du Dominion, de l'autre, sont 
investis en vue de l'exécution de travaux publics clans les eaux limi-
trophes, pour l'approfondissement des chenaux, la construction de brise - 
lames, l'amélioration des ports, et autres entreprises du gouvernement 
dans l'intérêt du commerce ou de la navigation, pourvu que ces travaux 
soient situés entièrement sur son côté de la frontière et ne modifient pas 
sensiblement le niveau ou le débit des eaux limitrophes de l'autre, et ne 
sont pas destinées non plus à gêner l'usage ordinaire de ces eaux pour 
des fins domestiques ou hygiéniques. 

ARTICLE IV 

Les Hautes parties contractantes conviennent, sauf pour les cas 
spécialement prévus par un accord entre elles, de ne permettre, chacun 
de son côté, dans les eaux qui sortent des eaux limitrophes, non plus que 
dans les eaux inférieures des rivières qui coupent la frontière, l'établis-
sement ou le maintien d'aucun ouvrage de protection ou de réfection, 
d'aucun barrage ou autre obstacle dont l'effet serait d'exhausser le 
niveau naturel des eaux de l'autre côté de la frontière, à moins que 
l'établissement ou le maintien de ces ouvrages n'ait été approuvé par la 
sus dite Commission conjointe internationale. 

Il est de plus convenu que les eaux définies au présent Traité 
comme eaux limitrophes non plus que celles qui coupent la frontière ne 
seront d'aucun côté contaminées au préjudice des biens ou de la santé 
de l'autre côté. 

ARTICLE V 

Les Hautes parties contractantes conviennent qu'il est à propos 
de restreindre le détournement des eaux de la rivière Niagara de manière 
que le niveau du lac Érié et le débit de l'eau ne soient pas sensiblement 
diminué. Les deux parties désirent atteindre cet objet en causant le 


